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Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2002, R-3463-2001

DISSIDENCE DU CERQ

En réponse à la dissidence formulée par le CERQ dans sa lettre datée du 30 juillet 2001, le
groupe de travail considère que l’entente rapportée dans le rapport final constitue un tout et a
été acceptée comme telle.

Le groupe de travail réitère que la position formulée par SCGM dans sa preuve ne comporte pas
de risque indu et prévoit la possibilité de réaliser une analyse des avantages et inconvénients
anticipés pour la clientèle.

ET NOUS AVONS SIGNÉ, à Montréal, le 28 août 2001.

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE,GAZ MÉTROPOLITAIN

Par:

Nicole Besette

Jean-Pierre Noël ’

ACIG

F C E I ACAGNEQ

Lucie Gervais ,’ (
\-..-
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